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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

Nouvelle - Aquitaine

Arrêté portant dérogation aux interdictions de destruction de spécimens 
d’espèces végétales protégées et de leurs habitats

Relocalisation du poste de secours de Carcans plage
Communauté de Communes Médoc Atlantique

Réf. DBEC : n° 010/2022

La Préfète de la Gironde
Officier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le Code de l’Environnement et notamment les articles L. 110-1, L. 163-1, L. 165-3, L. 171-8, L. 411-1,
L. 411-2 et L. 415-3 et R. 411-1 à R. 411-14,

VU l’arrêté  ministériel  du 19 février  2007 modifié  fixant  les  conditions  de demande et  d’instruction  des
dérogations définies au 4° de l’article L 411-2 du code de l’environnement portant sur des espèces de
faune et de flore sauvages protégées,

VU l’arrêté du 20 janvier 1982 modifié relatif aux espèces végétales protégées sur l’ensemble du territoire
national,

VU l’arrêté du 8 mars 2002 relatif aux espèces végétales protégées en région Aquitaine complétant la liste
nationale,

VU l’arrêté n° 33-2019-04-16-008 du 16 avril 2019 de Mme la Préfète de la Gironde, donnant délégation de
signature à Mme Alice-Anne MEDARD, Directrice régionale de l’environnement, de l'aménagement et du
logement, dans le cadre de ses attributions et compétences,  des décisions portant sur les espèces
protégées,

VU l’arrêté N° 33-2021-10-27-00005 du 27 octobre 2021 donnant délégation de signature à certains agents
placés sous l’autorité de la DREAL Nouvelle-Aquitaine - Département de la Gironde,

VU la  demande de dérogation au régime de protection des espèces,  déposée par  la  Communauté de
communes Médoc Atlantique le 17 mars 2021,

VU l’avis favorable du Conseil Scientifique Régional du Patrimoine Naturel en date du 21 juin 2021,

VU la consultation du public menée du 08 au 25 octobre 2021 via le site internet de la DREAL Nouvelle-
Aquitaine,

2, esplanade Charles-de-Gaulle
CS 41397 – 33077 Bordeaux Cedex
Tél : 05 56 90 60 60
www.gironde.gouv.fr 1/10
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CONSIDÉRANT que le poste de secours  actuel  de Carcans-Plage est actuellement situé à environ 2 m de la
côte de dune et menace de s’effondrer en raison du recul du trait de côte,

CONSIDÉRANT que l’emplacement du nouveau poste de secours doit permettre une surveillance à proximité
immédiate des plagistes. La Communauté de Communes Médoc Atlantique et la commune de
Carcans souhaitent mettre en œuvre une solution plus pérenne, consistant à la construction
d’un nouveau poste de secours amovible et modulaire après démolition du poste existant,

CONSIDÉRANT que le nouveau poste projeté se situe au-delà de la zone d’aléa érosion marine au moins pour
les 20 prochaines années et  prend place sur  la  dalle existante de la  zone de dépôt des
hélicoptères, cette dernière sera recréée à proximité, il n’y a pas d’autre solution alternative
satisfaisante,

CONSIDÉRANT  que la  dérogation ne nuit  pas  au maintien,  dans un état  de conservation favorable,  de  la
population d’espèce visée par la demande dans son aire de répartition naturelle, notamment du
fait des mesures d’évitement, d’atténuation et de compensation à la destruction, l'altération ou
à la dégradation des habitats de l’espèce considérée,

CONSIDÉRANT que le projet s’inscrit sur un secteur de zone de baignade pour laquelle la collectivité se doit
réglementairement « de mettre en place les moyens de surveillance nécessaires à la sécurité
publique » (selon la circulaire du 19 juin 1986 ; surveillance des plages et lieux de baignade
d’accès non payant),

CONSIDÉRANT  que cette circulaire impose une configuration des installations nécessaires à cette obligation
réglementaire, le projet s’inscrit dans l’intérêt de la santé et de la sécurité publiques.

Sur la proposition du secrétaire général de la préfecture,

ARRÊTE

TITRE I – OBJET DE LA DÉROGATION

ARTICLE 1 : Objet de la dérogation

Le bénéficiaire  de la  dérogation est  le  communauté de Communes Médoc-Atlantique -  9  rue  du Maréchal
d’Ornano, Soulac-sur-Mer 33780 - dans le cadre du projet de relocalisation du poste de secours sur la commune
de Carcans.

ARTICLE 2 : Nature de la dérogation

Dans le cadre de l’opération de relocalisation du poste de secours de Carcans-plage, tel que présenté dans le dossier de
demande  de  dérogation,  déposée  le   17 mars  2021,  le bénéficiaire  est  autorisé,  sous  réserve  des conditions
énoncées aux articles suivants,  à déroger aux interdictions  d’enlèvement de  l’espèce végétale suivante :  la
Linaire à feuilles de thym Linaria thymifolia.

Les impacts du projet global portent sur 387 m² d’habitat de l’espèce par le remodelage de terrain et la pose de
tapis pour accueillir des hélicoptères.
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TITRE II – PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES

SECTION 1 - PRESCRIPTIONS SPÉCIFIQUES A LA PHASE CHANTIER

Durant la phase de chantier, le bénéficiaire est tenu de mettre en œuvre les mesures d’évitement et de réduction
d'impact conformément au dossier de demande de dérogation, déposé le 17 mars 2021, notamment les mesures
suivantes qui les précisent et les complètent.

Le bénéficiaire prend les dispositions nécessaires pour que ces mesures soient communiquées aux entreprises
qui réalisent les travaux. Il s’assure, en outre, que ces mesures sont respectées.

ARTICLE 3 : Durée de la phase chantier

Les travaux de relocalisation du poste de secours peuvent se dérouler jusqu’au 31 décembre 2023 au plus tard.

ARTICLE 4 : Plan et planning du chantier

Le planning prévisionnel des opérations est transmis aux services de la DREAL/SPN et de l'OFB, dès réception
du présent arrêté.

Ce planning précise notamment, les opérations suivantes :

- matérialisation de l’emprise du chantier et mise en défens des secteurs préservés,

- mise en place des aménagements temporaires (bases vie, accès, voies de desserte, zones de stockage, de
circulation et de stationnement….),

- démolition de l’ancien poste de secours,

- installation du nouveau poste de secours,

- travaux de compensation,

- interventions de l'écologue pour :

- baliser et mettre en défens les secteurs évités,

- baliser et gérer les espèces exotiques envahissantes en adaptant notamment les plans de circulation
des engins, les zones de stockage et de stationnement,

- suivre le déroulement et la remise en état du chantier,

- préciser les mesures d’entretien du site,

- encadrer et suivre les travaux compensatoires,

- adapter si nécessaire les mesures d’évitement, de réduction et de compensation.

La planification des opérations doit être conforme au calendrier défini dans le dossier de demande de dérogation
déposé le 17 mars 2021.

Le démarrage des opérations est précédé du passage de l'écologue pour le balisage des secteurs évités et, le
cas échéant, des stations d'espèces invasives.

Le planning est accompagné d'un plan masse et schémas actualisés de l'emprise travaux, localisant de façon
précise les différentes mesures décrites aux articles 5 à 8.

Les dates d'intervention ainsi que les comptes-rendus de l'écologue sont portés au journal de bord du chantier,
conformément à l’article 7 du présent arrêté.

Les services de la DREAL/SPN et de l'OFB sont en outre informés, dans les plus brefs délais, du démarrage des
travaux.
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ARTICLE 5 : Mesures d'évitement

Les adaptations du projet au fil de sa conception permettent d’éviter des impacts directs sur la Linaire à feuille de
thym, tout en réduisant les surfaces impactées d’habitats de l’espèce. 

Le balisage est anticipé et réalisé en période de floraison de la Linaire à feuille de thym soit en juillet (un pointage
GPS est réalisé et les balisages sont mis en place avant les travaux).

Les mises en défens, installées sous le contrôle de l’écologue chargé du suivi des travaux, sont conservées et
régulièrement contrôlées pendant toute la durée du chantier.

Aucun engin de travaux et aucun personnel de chantier n’est autorisé à pénétrer sur les secteurs concernés.

Les accès et la circulation sont également balisés et limités à leurs stricts minimum et sur les chemins déjà exis-
tants et artificialisés.

Les aménagements temporaires (accès et pistes,  zones de stockage de matériaux,  stationnement d'engins,
bases-vie...) sont en particulier positionnés en dehors des secteurs évités. Les zones de stockage des matériaux
et la base vie du chantier sont implantées sur des aires spécifiques délimitées de manière stricte en dehors des
milieux naturels et éloignées des stations de Linaire à feuilles de thym.

Les  délimitations  précises  de  l'emprise  des  travaux,  des  secteurs  évités,  ainsi  que  le  positionnement  des
aménagements temporaires et définitifs sont reportés sur le plan du chantier, conformément à l'article 4.

ARTICLE 6 : Organisation particulière du chantier

6.1 Mise en œuvre d'un système de management et de suivi environnemental du chantier

Le cahier des charges de consultation des entreprises pour la réalisation des travaux doit contenir les attentes
spécifiques du bénéficiaire en termes de management environnemental du chantier, notamment concernant la
prise en compte des secteurs à enjeux écologiques, l'information des équipes de chantier, la gestion de la base
vie, des ravitaillements et des stockages, la circulation, la maintenance et le stationnement des engins, la gestion
des pollutions ainsi que les procédures et moyens d'interventions en cas de pollutions accidentelles.

La mise en œuvre de ces mesures fait l’objet d’un engagement contractuel de l’entreprise de travaux et de
l’ensemble des sous-traitants amenés à intervenir dans le cadre du chantier. Une réunion de sensibilisation est
effectuée par l’écologue en charge du suivi de chantier au début des travaux pour rappeler ces consignes et ce
dernier effectue également des contrôles durant les travaux.

Un suivi environnemental du chantier est, par ailleurs, assuré par un ingénieur écologue pendant toute la durée
des travaux, selon les modalités définies à l'article 10.

6.2 Prise en compte de données naturalistes complémentaires avant le démarrage des travaux

Plusieurs taxons à enjeux n’ont pas été pris en compte dans l’étude en raison de leur signalement récent dans
l’Observatoire de la Biodiversité Végétale (relevé daté du 21 février 2021). Les données d’espèces signalées en
2021 et non présentées dans l’étude doivent être prises en compte au regard des enjeux ou menaces que celles-
ci peuvent présenter  (Silene conica,  Trifolium suffocatum,  Pancratium maritimum,  Galium arenarium, espèces
patrimoniales ainsi que Carpobrotus groupe acinaciformis, espèce exotique sud-africaine).

Des  mesures  de  conservation  durable  des  stations  d’espèces  patrimoniales  ou  des  mesures  de  lutte  des
espèces exotiques  découvertes  sont  déclinées  dans un rayon de 100 m  autour  des sites  de démolition et
d‘installation du poste de secours.
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6.3 Limitation du risque de dispersion d'espèces exogènes

Toutes les mesures de prévention, éradication et confinement précoces sont prises pour éviter l'introduction et la
dispersion  d'espèces  envahissantes  sur  le  chantier  et  ses  abords,  notamment  concernant  l'entretien  et  la
circulation des véhicules de travaux, la formation du personnel, le repérage et le balisage des stations d'espèces
envahissantes, la gestion des déchets verts, l'apport de matériaux et la remise en état du site.

L'utilisation d'herbicides, ainsi que le mélange ou de transfert de sable entre les secteurs contaminés de façon
avérée ou potentielle et les secteurs indemnes sont en particulier interdits.

Le compte-rendu de cette mesure, précisant notamment les modalités spécifiques adoptées en fonction  des
espèces identifiées (balisage, formation des personnels de chantier, circulation des engins, gestion des déchets
verts, gestion et stockage des sables...) est transmis à la DREAL/SPN, sans délai à l’issue des travaux.

L'ensemble des mesures relatives à l'organisation particulière du chantier, objet de l'article 6, est porté au journal
de bord du chantier, conformément à l'article 7 du présent arrêté.

ARTICLE 7 : Compte-rendu de l'état d'avancement du chantier

Le bénéficiaire  est  tenu d'établir  et  de transmettre  à  la  DREAL/SPN,  à  une fréquence régulière  adaptée à
l'actualité du chantier, un journal de bord des travaux, précisant notamment le planning et le plan du chantier, les
enjeux relatifs aux espèces protégées, l'enchaînement des phases et opérations ainsi que les actions répondant
aux prescriptions du présent arrêté (articles 3 à 6).

Ce document (journal de bord) indique, en outre, tout accident ou incident survenu sur le chantier et susceptible
de porter atteinte aux espèces protégées et/ou à leurs habitats.

SECTION 2 : MESURES COMPENSATOIRES

Le  bénéficiaire  est  tenu  de  mettre  en  œuvre  les  mesures  de  compensation  conformément  au  dossier  de
demande de dérogation, déposé le 17 mars 2021, notamment les mesures suivantes qui les précisent et les
complètent.

ARTICLE 8 : Sites de compensation et type de mesures, une mesure 

Comme illustré  ci-après une mesure complète de renaturation de la zone de l’actuel  poste  de secours  est
réalisée. La surface concernée est de 643 m². Il est prévu que le poste actuel de secours soit démonté et la dalle
béton démolie. A la place, la dune est restaurée, en partenariat avec l’ONF. 

L’accès au public est canalisé par la pose de ganivelles ou clôture 3 fils. 

La couche superficielle de sable est enlevée et stockée à proximité pour pouvoir être régalée sur place, sur les
secteurs mobilisés et restants à nu (pourtour des tapis). Les semences de Linaire à feuilles de thym du site et à
proximité immédiate, sont récoltées après fructification par un expert botaniste (été), stockée au CBNSA puis
ressemées à la volée sur la zone renaturée à la saison appropriée. Enfin, la zone renaturée est revégétalisée par
l’ONF.

Les opérations de revégétalisation sont réalisées en privilégiant une provenance locale des plants (prélèvement
de plantules locales, marque Végétal local ou équivalente cf. référentiel technique pour la récolte/production).
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ARTICLE 9 : Dispositions générales de gestion conservatoire

Après travaux d’aménagement et/ou travaux compensatoires, l’ensemble des secteurs visés aux articles 5 et 8
fait l’objet d’une gestion et d’un entretien conservatoire pendant une durée minimum de 30 ans, à compter de leur
aménagement et/ou restauration et de la mise en œuvre du plan de gestion.

Sur la base des orientations définies dans le dossier de demande de dérogation, déposé le 17 mars 2021 et des
exigences écologiques propres à  Linaire à feuilles de thym, voire aux espèces patrimoniales mentionnées à
l’article 6.2, l’ensemble des modalités de gestion conservatoire du secteur de compensation, confiée à l’ONF, est
précisé sous forme d'un plan de gestion détaillé, établi  par un écologue et transmis à la DREAL/SPN pour
validation préalable, dans un délai de 6 mois à compter de la notification du présent arrêté.

Ce document de gestion doit  notamment indiquer le calendrier des interventions envisagées, les techniques
retenues pour la  gestion  des milieux ainsi que les modalités de suivi (objectifs, indicateurs, protocoles, sites
témoins, forme des rendus…).
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Les modalités de surveillance et d’intervention sur les espèces invasives sont, le cas échéant, précisées.

Les travaux compensatoires sont réalisés en même temps que les travaux de relocalisation du poste de secours.

Un suivi et un encadrement du chantier de compensation est assuré par un écologue pendant toute la durée de
ces travaux.

Les travaux compensatoires font, dès leur achèvement, l’objet d’un compte-rendu de chantier qui est transmis à
la DREAL/SPN.

Le bénéficiaire du présent arrêté est tenu de fournir aux services compétents de l’État, aux formats en vigueur,
toutes les informations nécessaires,  à la bonne tenue de l’outil  national de géolocalisation des mesures de
compensation des atteintes à la biodiversité (GéoMCE).

Ces  informations  sont  transmises  par  mail  à  l’adresse  suivante :  geomce.dreal-na@developpement-
durable.gouv.fr

Les données de géolocalisation des mesures sont fournies régulièrement par le bénéficiaire jusqu’à la mise en
œuvre complète des mesures compensatoires selon le cadre ci-dessus, soit au fur et à mesure de leur mise en
œuvre, soit a minima annuellement.

À cette fin, le plan de gestion est accompagné d’une cartographie (périmètres, habitats, gestion) établie sous
Système d’Information Géographique.

La première transmission intervient au plus tard le 31/12/2022.

SECTION 4 – MESURES D'ACCOMPAGNEMENT

Le bénéficiaire  est  tenu de mettre  en œuvre  les mesures  d'accompagnement conformément  au dossier  de
demande de dérogation, déposé le 17 mars 2021, notamment les mesures suivantes qui les précisent et les
complètent.

ARTICLE 10 : Suivi environnemental des chantiers

Un suivi environnemental de chantier est mis en œuvre durant l’ensemble des phases de travaux (aménagement
du projet et travaux compensatoires), afin que soient assurées les opérations suivantes :

- suivi de la bonne exécution des prescriptions du présent arrêté, en phase de préparation de chantier, de
travaux, de remise en état et de compensation,

- suivi de la réalisation et de la transmission des documents d'exécution,

- matérialisation de l’emprise du chantier et mise en défens des secteurs préservés,

- balisage des plantes exotiques envahissantes afin d’adapter en conséquence les plans de circulation des
engins, les zones de stockage et de stationnement,

- suivi du déroulement et de la remise en état du chantier,

- encadrement et suivi des travaux compensatoires,

- définition et adaptation des mesures d’évitement, de réduction, de compensation et d’accompagnement,

- formation du personnel technique…

Le bénéficiaire impose aux entreprises réalisant les travaux d'appliquer les dispositions du présent arrêté. Ces
mesures sont reprises dans les dossiers de consultation des entreprises sous forme d’une notice de respect de
l’environnement.
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ARTICLE 11 : Suivis écologiques, analyse et bilans

Le bénéficiaire est tenu de mettre en place un suivi annuel sur 10 ans avec vérification de la (non)propagation
d’espèces exotiques envahissantes et le suivi de la dynamique de la Linaire à feuille de thym et des espèces
patrimoniales au sein de l’aire élargie.

Les modalités de suivi (objectifs, indicateurs, protocoles, forme des rendus) sont détaillées dans le cadre du plan
de gestion, défini à l’article 9 du présent arrêté.

Le compte-rendu détaillé des opérations de suivi, comprenant notamment les données naturalistes récoltées,
l’analyse et le bilan des données de suivi sont transmis à la DREAL/SPN et au CBNSA, à l’issue de chaque
campagne de suivi (au plus tard le 31 décembre de l’année de suivi).

L’analyse des données de suivi des  3 premières années suivant l’aménagement du site, permettent, en cas
d’évolution négative ou d’absence  d’évolution des  populations  des  espèces protégées et  de leurs  habitats,
d’adapter ou modifier les mesures définies voire de proposer des mesures de compensation complémentaires.

Le bénéficiaire  est  tenu de verser,  sur  l’espace  de  dépôt  https://depot-legal-biodiversite.naturefrance.fr/,  les
données brutes de biodiversité acquises postérieurement à la décision administrative à l'occasion du suivi des
impacts et des mesures compensatoires. Celles-ci sont fournies aux mêmes échéances que les suivis afférents,
et le récépissé de dépôt est transmis sans délai à la DREAL/SPN.

On entend par données brutes de biodiversité les données d'observation de taxons, d'habitats d'espèces ou
d'habitats naturels, recueillies par observation directe, par bibliographie ou par acquisition auprès d'organismes
détenant des données existantes.

TITRE III - DISPOSITIONS GENERALES

ARTICLE 12 : Documents et informations à transmettre

Le bénéficiaire est tenu de transmettre à la DREAL/SPN les documents suivants :

- le planning prévisionnel et le plan masse actualisé (art. 4), dès réception de l’arrêté,

- la date de démarrage des travaux (art. 4),

- le compte-rendu des mesures de limitation du risque de  dispersion  des  espèces envahissantes,  sans
délai à l’issue des travaux (art. 6.3),

- le plan de gestion des secteurs de compensation, dans un délai de 6 mois à compter de la notification du
présent arrêté (art. 9),

- la date de démarrage des travaux compensatoires (art. 9),

- le compte-rendu des travaux compensatoires, à l'issue de ces travaux (art. 9),

- les données de géolocalisation des mesures de compensation, au fur et à mesure de leur mise en œuvre
ou a minima annuellement, à compter de 2022 (art. 9),

- le compte-rendu détaillé des opérations de suivi et le bilan de l'ensemble des mesures mises en œuvre
en faveur des espèces protégées, au plus tard le 31 décembre de l’année de suivi (art. 11),

-  le récépissé de versement,  sur l’espace de dépôt  https://depot-legal-biodiversite.naturefrance.fr/,  des
données brutes de biodiversité acquises postérieurement à la décision administrative à l'occasion du suivi
des impacts et des mesures compensatoires, au plus tard le 31 décembre de l’année de suivi (art. 11).
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ARTICLE 13 : Caractère de la dérogation

La dérogation peut être suspendue ou révoquée, le bénéficiaire entendu, si les conditions fixées ne sont pas
respectées.

ARTICLE 14 : Déclaration des incidents ou accidents

Dès qu’il en a connaissance, le bénéficiaire est tenu de déclarer au préfet du département, à la DREAL/SPN les
accidents ou incidents intéressant les installations, ouvrages, travaux ou activités faisant l’objet de la présente
dérogation qui sont de nature à porter atteinte aux espèces protégées ou à leurs habitats.

Ces accidents ou incidents sont portés au journal de bord pendant la phase chantier conformément à l'article 7
puis dans les bilans prévus à l'article 11. En cas de nécessité, les suivis prévus aux articles 10 et 11 peuvent
apprécier les effets de ces accidents ou incidents sur les espèces protégées ou leurs habitats.

Sans préjudice des mesures que peut prescrire le préfet, le bénéficiaire prend ou fait prendre toutes dispositions
nécessaires pour mettre fin aux causes de l’incident ou accident, pour évaluer ses conséquences et y remédier.

Le bénéficiaire demeure responsable des accidents ou dommages qui seraient la conséquence de l’activité ou
de l'exécution des travaux et de l'aménagement.

ARTICLE 15 : Sanctions et contrôles

Sous réserve de souscrire aux règles de sécurité imposées par le coordonnateur de sécurité dans le cadre des
travaux, les agents chargés de la police de la nature auront libre accès aux installations, travaux ou activités
autorisés par la présente dérogation. Ils pourront demander communication de toute pièce utile au contrôle de la
bonne exécution du présent arrêté.

La DREAL et les services départementaux de l'Office Français de la Biodiversité (OFB) peuvent, à tout moment,
pendant et après les travaux,  procéder à des contrôles inopinés, notamment visuels et  cartographiques.  Le
bénéficiaire  permet  aux  agents  chargés  du  contrôle  de  procéder  à  toutes  les  mesures  de  vérification  et
expériences utiles pour constater l'exécution des présentes prescriptions.

ARTICLE 16 : Voies et délais de recours

La présente décision peut faire  l’objet,  dans un délai  de deux mois à compter  de sa notification ou de sa
publication :

– soit, directement, d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Bordeaux (par courrier) ou
via le site télé-recours (www.telerecours.fr) ;

–  soit,  préalablement,  d’un  recours  administratif  gracieux  auprès  de  la  Préfète  de  la  Gironde  ou
hiérarchique devant la ministre de la transition écologique – Direction générale de l’aménagement, du
logement et de la nature – Tour Séquoïa – 92055 La Défense CEDEX. Dans ce cas, la décision de rejet du
recours préalable, expresse ou tacite – née du silence de l’administration à l’issue du délai de deux mois à
compter de la réception du recours administratif préalable – peut faire l’objet, avec la décision contestée,
d’un recours contentieux dans les conditions indiquées ci-dessus.
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ARTICLE 17 : Exécution

Le  Secrétaire  général  de  la  préfecture  de  la  Gironde  et  la  Directrice  régionale  de  l'Environnement,  de
l'Aménagement  et  du  Logement  de  Nouvelle-Aquitaine  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui est publié au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de la Gironde et
notifié au permissionnaire, et dont une copie sera transmise pour information à :

- Monsieur le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer de la Gironde (SAT/UAM),

- Monsieur le Directeur Régional de l’Office Français de la Biodiversité,

- Monsieur le Chef du Service Départemental de l’Office Français de la Biodiversité de la Gironde,

- Madame la Directrice du Conservatoire Botanique National Sud Atlantique.

Bordeaux, le 28 janvier 2022

Pour la préfète et par délégation,
pour la directrice régionale et par

subdélégation
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES

TRESORERIE DE BLANQUEFORT

12, Rue Alcide Lambert 

33290  BLANQUEFORT

ARRÊTÉ DU 1er février 2022

DELEGATION DE POUVOIR ET DE SIGNATURE

Raphaël SARRAZIN, Trésorier de BLANQUEFORT par décision du 29 juillet 2020,

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des
finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des
finances publiques ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et
notamment son article 16 ;

Fixe, comme suit, la liste de ses mandataires et l’étendue de leurs délégations.

ARTICLE 1 : DELEGATION DE POUVOIR A COMPTER DU 1er  février 2022

 Madame Corinne GONTHIER-KERUZEC, Inspectrice des Finances Publiques,

reçoit procuration générale pour me suppléer dans l’exercice de mes fonctions et délégation de signature
pour signer seule, ou concurremment avec moi, tous les actes relatifs à ma gestion et aux affaires qui s’y
rattachent.

En cas d’absence de Madame Corinne GONTHIER-KERUZEC , 

 Mesdames Laurence DUPOUY, Sandrine CAZAUX et Stéphanie BEQ, 

Contrôleuses principales des Finances Publiques, reçoivent pouvoir pour

• gérer et administrer, pour lui et en son nom, la Trésorerie de BLANQUEFORT

• opérer les recettes et les dépenses relatives à tous les services, sans exception,

• recevoir et de payer toutes sommes qui sont ou pourraient être légitimement dues, à quelque titre que ce
soit, par tous contribuables, débiteurs ou créanciers des divers services dont la gestion lui est confiée,

• exercer toutes poursuites,

• agir  en justice  et  signer les  déclarations  de créances  en cas  de procédures  collectives  et  autres  actes
nécessaires au bon déroulement desdites procédures,
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• acquitter tous mandats et d’exiger la remise des titres, quittances et pièces justificatives prescrites par les
règlements,

• donner ou retirer quittance valable de toutes sommes reçues ou payées, de signer récépissés, quittances et
décharges, de fournir tous états de situation et toutes autres pièces demandées par l’administration,

• suppléer  dans l’exercice de ses fonctions et  de signer seuls ou concurremment  avec lui  tous les actes
relatifs à la gestion de la Trésorerie de BLANQUEFORT et aux affaires qui s’y rattachent.

ARTICLE 2 : DELEGATIONS SPECIALES

● Mmes  Françoise  RENOULLEAU  et  Marie-Christine  KOPNIAIEFF,  et  M.  Christian
DELCROIX,

contrôleuses et contrôleur des Finances Publiques, reçoivent délégation pour :

• signer l’ensemble des actes de poursuites portant sur des sommes inférieures à 3.000 € ;

• signer, en matière de procédures collectives, tous bordereaux de production aux représentants
des créanciers ;

• statuer sur les demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder 6 mois et
porter sur une somme supérieure à 1.500 € ;

• signer les mainlevées des actes de poursuites ;

• signer les déclarations de recettes effectuées à la caisse du poste comptable ;

• signer les demandes de renseignements et correspondances courantes de leur secteur ;

• signer  les  ordres  de  paiement (autres  que  ceux  qu’ils  auraient  validés)  pour  le  montant
maximum de 100 € ;

● M. François RIMBAULT

Agent des Finances Publiques, reçoit délégation pour :

• signer les déclarations de recettes effectuées à la caisse du poste comptable ;

• signer les demandes de renseignements et correspondances courantes de son secteur ;

• signer les ordres de paiement (autres que ceux qu’il aurait validés) pour le montant maximum
de 100 € 

● Mesdames Laurence DUPOUY,  Sylvie MOUNIER, Sandrine CAZAUX et M. Steeve AVARO 

Contrôleuses principales et agent des Finances Publiques, reçoivent délégation pour

• opérer les dépenses relatives à tous les organismes,

• payer toutes sommes qui sont ou pourraient être légitimement dues, à quelque titre que ce soit,
aux créanciers des divers organismes dont la gestion m'a été confiée,

• acquitter tout mandat et exiger la remise des quittances et pièces justificatives prescrites par les
règlements,

• donner  ou  retirer  quittance  valable  de  toutes  sommes  reçues  ou  payées ;  signer  récépissés,
quittances  et  décharges ;  fournir  tout  état  de  situation  et  toute  autre  pièce  demandée  par
l’administration,
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• signer  les  ordres  de  paiement (autres  que  ceux  qu’ils  auraient  validés)  pour  le  montant
maximum de 100 € ;

• signer les déclarations de recettes effectuées à la caisse du poste comptable ;

• signer les demandes de renseignements et correspondances courantes de leur secteur ;

ARTICLE 3:  PUBLICITE

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de l’État du département de la Gironde.

Le Trésorier

Raphaël SARRAZIN
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